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L e matériel

L e conditionnement et la dotation

- 1 harnais type LSPCC
- 1 mousqueton demi lune (verrouillage 
automatique 3 mouvements)
- 1 mousqueton grande ouverture (MGO)
- 1 anneau cousu de 30 cm
- 1 string maintenant l'anneau cousu (embout 
noir caoutchouc)

= LOT MAINTIEN AU POSTE 
DE TRAVAIL (MPT)

1 lot par véhicule :
- CCR
- FPT
- FPTSR
- FPTRR
- VTU

2 lots par BEA

11 lots par CESD
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M ise en œuvre opérationnelle

- Le point fixe doit être positionné obligatoirement 
au dessus des pontets du harnais.

- Ce système de maintien au travail doit toujours 
être utilisé en tension. Il n’a pas vocation à 
absorbée l’énergie provoquée par une chute.

- En cas d’utilisation sur échelle à coulisse, 
un amarrage de celle-ci doit être recherché.

Conséquences de la mise en œuvre de ce dispostitif : 
Suppression des ceinturons et des longes


